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Il est vivement recommandé de limiter

ses contacts sociaux

MESURES COVID
17 NOVEMBRE 2021

Port du masque obligatoire en intérieur

dès 10 ans, sauf à l'école dès 12 ans

Dans tous les endroits où le CST est

requis, le port du masque sera

obligatoire (discothèques : possibilité

de test antigénique le jour-même ou

auto-test sur place pour éviter le

masque)

Télétravail obligatoire 4 jours par

semaine jusqu'au 12 décembre, 3 jours

par semaine à partir du 13 décembre,

sauf si la nature de la fonction ou la

continuité des activités ne le

permettent pas.

Une troisième dose de vaccin sera

proposée le plus rapidement possible

et la vaccination des 5-11 ans débutera

dès réception de l'avis favorable
Pour plus d'informations

https://www.info-coronavirus.be/fr/

0800 14 689

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DES AUTRES
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